
DIGNITÉ HUMAINE
 
Un être humain doit être traité avec 
dignité et a le droit d’être protégé contre 
l’humiliation et la déshumanisation.

LIBERTÉ

Les citoyen·ne·s de l’UE ont le droit de 
voyager et de résider partout dans l’UE. 
Les libertés individuelles sont également 
protégées, comme le respect de la vie 
privée et la liberté de pensée, de culte et 
d’expression.

DÉMOCRATIE

Le·La citoyen·ne européen·ne jouit 
automatiquement des droits politiques : 
le droit d’être candidat·e et de voter aux 
élections parlementaires européennes ou 
nationales.
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ÉGALITÉ

Tou·te·s les citoyen·ne·s doivent être 
égaux·ales devant la loi. Le principe d’égalité 
entre les hommes et les femmes est à la 
base des politiques européennes.

ÉTAT DE DROIT

Toutes les actions de l’UE reposent sur des 
règles auxquelles tous les pays membres 
adhèrent démocratiquement et de leur 
plein gré. Le droit et la justice sont garantis 
par des juges qui statuent de manière 
équitable et impartiale. La Cour de justice 
rend des arrêts que toutes les parties 
concernées doivent respecter.

DROITS DE L’HOMME

Il s’agit du droit de ne pas subir de 
discrimination fondée sur le sexe, la race, 
l’origine ethnique, la religion, les convictions, 
le handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 
Cela comprend également le droit à 
la protection des données à caractère 
personnel et le droit d’accès à la justice.
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